
AS1

LES CHALPS

PELINCHE

SERRE DU SERPENT

LES  ALPETS

VALBELLE

L'HERME

Cabane pastorale

(vaches et moutons)

Cabane pastorale

communale

(moutons)

Cabane pastorale

communale

(moutons)

Restaurant d'altitude

L'Homme de Pierre
Restaurant d'altitude

Refuge du Tetras

Restaurant d'altitude

Le Panoramic

Restaurant d'altitude

Refuge de Valbelle

SERRE LA SALCE
LA SALCE

LE CLAUSSET

LE PLAN DE PHAZY

BARBEINQ

ADRECH DE BRUNISSARD

BRUNISSARD

HAUTE SALVE

BASSE SALVE

LE VILLAR

LA TRAVERSE

COTE    CHABAUDE

LA   DRAYE

BERTERASSE

LA  LAUZE

CHAZELETS

LA LAUZE ADRECHS
BALARAIS

LE RIVET
LE RANT

BRUYSSET

LES BRUNS

SERRE DE L'ORT

LES BANCHETS-HAUTS

LES  BANCHETS

LE VILLARET

LA RUA ET LA CURE

LA PLACE

LES HAUCHES

LA CHAPELLE

LA RUA

LA VILLE

L 'EGLISE

CHARUEL

SERRE PASCAL

BESSA

LA BARRE

Tennis

LES CHALPS

PELINCHE

LES CHAUVETS

Ligne 63.000 Volts

Montdauphin - Vars

Ligne 63.000 Volts 2 circuits

Argentière - Montdauphin
Grisolles - Montdauphin

Ligne 63.000 Volts

Embrun - Montdauphin

Ligne 63.000 Volts

Eygliers - MontDauphin

I4

I4

I4

I4

ì

AS1

AS1

AS1

AS1

AS1

AS1

AS1

LEGENDE

             PT2 Servitude relative aux transmissions radio-électriques concernant la protection
        contre les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat

             AS1 Servitude attachée à la protection des eaux potables

       I4 Servitude relative à l'établissement des lignes électriques

      AC1 Servitude relative à la protection des Monuments Historiques - Monument inscritì

EL4 Servitude instituées en application de l'article 53 de la loi n°85-30 du 9 Janvier 1985
        relative au développement et à la protection de la montagne

             PM1 Servitude résultant des Plans d'Exposition aux risques naturels prévisibles et instituée
       en application de la loi n°82-300 du 13 Juillet 1982

PER

        Zone bleue PPR

        Zone rouge PPR

Plan Local d'Urbanisme

Commune de

RISOUL

Hautes-Alpes

1. Rapport de présentation

2. Projet d'Aménagement et de Développement Durables

3. Orientations d'Aménagement et de Programmation

4. Règlement et documents graphiques
5. Annexes

Urbanistes

Micropolis - Bâtiment La Bérardie - 05000 GAP

EURECAT

Karine CAZETTES
François ESTRANGIN

Echelle : 7.500ème

53. Plan des servitudes
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